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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

Prefecture 

Direction des Collectivités Locales et du 
Développement Durable 

Bureau des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement 

Dossier suivi par :M.BARTOLINI 
TéE. :04.91,15.63.89 

Marseille le , 7 juin 2011 

Arrêté portant autorisation d’exploitation 

d’une cave coopérative vinicole 

sur le territoire de Ia commune de ROGNES 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V, 

Vu la demande reçue le 18 février 2010 en préfecture, par laquelle la société « les Vignerons de rognes », 

sollicite une demande d’autorisation d’exploitation d’une cave coopérative vinicole sur le territoire de la 

commune de ROGNES, 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande et notamment Pétude d’impact, 

Vu l'ordonnance du 23 juin 2010 du président du tribunal administratif de Marseille désignant un commissaire 

enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 juin 2010 portant ouverture d’une enquête publique concernant la 

demande d’autorisation d’exploitation au profit de la société «Les Vignerons de rognes », d’une cave 

coopérative vinicole sur le territoire de la commune de Rognes, 

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 31 mai 2010, 

Vu Ja saisine des services de I’INOQ, de la DDTM (service environnement et urbanisme),del’ ARS, de la 

DDPP, de la DRAC, de l’UT DIRRECTE, de la DREAL/SBEP en date du 21 juin 2010, 

Vu les rapports du Directeur Régional de l'Environnement, de l Aménagement et du Logement, en date du 

5 mai 2011, 

Vu Pavis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques en date du 26 mai 2011,



CONSIDERANT que les prescriptions tiennent compte de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

éconornie, de la qualité , de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion 

équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que les prescriptions édictées sont suffisamment précises, réalisables et conirôlables , 

tant sur le plan technique que sur Le plan économique, 

CONSIDERANT que les prescriptions ne remettent pas en cause le fonctionnement de l'installation, 

CONSIDERANT que la procédure d'autorisation pour les installations classées pour la protection de 

l'environnement a été respectée, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE 

L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société COOPÉRATIVE VINICOLE DE ROGNES dont le siège social est situé 1, place de la coopérative - 13 840 ROGNES 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 

de ROGNES, au quartier le Pontillaud — 43 840 ROGNES, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Sans objet (nouvel établissement). 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.1.4, AGREMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

Rubrique | Alinéa } Régime* Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 

Vins (préparation, conditionnement de) Vinification (préparation) : 

La capacité de production étant : 30 000 h}/an, 

2251 1 ÂÀ 4, supérieure à 20 000 hf/an . {A}! dont une partie embouteillée 

2. supérieure à 500 hl/an, mais inférieure ou égale à 20 000 (conditionnement) : 

hian… 11 250 hl/an 

*A : Autorisation 

L'établissement comporte également les installations, équipements ou annexes suivants (non classés) : 

-_ pompes à chaleur et compresseurs (puissance totale max. absorbée : 750 KW) 
-_ dépôt de bois, papier, carton et analogues (volume max. stocké : 82 m°) 
-_ stockage d'anhydride sulfureux (802) en solution, titré à 20 % maximum 
-_ pressoirs (au nombre de six, puissance totale max. : 73 KW) 
- atelier de charge d'accumulateur (5 KW, pour chariot élévateur). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la ou les commune{s), parcelles et lieu(x)-dit{s) suivants : 

Commune Parcelles Lieu-dit ou quartier 

ROGNES | Section NC n°144, 160, 161, 162, 164, 165, 167, 168, 169, 170, 171, 260, 262, 264 et 266 Le Pontillaud       

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R. 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 

une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. 

 



ARTICLE 1,5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Les dispositions des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-4 du code de l'environnement s'appliquent, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des éventuelles interdictions, ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du code de l’environnement, et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des 

articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1} peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Marseille) : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'arrêté leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 514-1, dans un 

délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 

intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 

d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS 

APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

concernent des textes cités ci-dessous : 

e 

  

Dates Textes 

  

31/01/2008 [Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 

autorisation 

29/9/2005 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 

de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 

les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

20/7/2005 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/7/2005 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 

mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et 

les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/6/2005 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses 

20/4/2005 [Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 

d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

03/5/2000 |Arrêté sectoriel du 03 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux ICPE soumises à 

autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production 

étant supérieure à 20 000 hi/an) 

231997  |Arrété du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 

31/3/4080 [Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

         



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
. limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que ta réduction des quantités rejetées ; 

-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 

CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants etc. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

boues. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues ou tout dispositif équivalent sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Sans objet. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'articte 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A 

LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par.un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent 

être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les éventuelles installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

En particulier, les cuves de raisin et jus de raisin sont régulièrement nettoyées. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir es envols de 

poussières et de matières diverses : 
- es voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière sur les voies de circulation. Pour cela 

des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin : 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs…).



  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de 

rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Sans objet. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Sans objet. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Sans objet. 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

Sans objet. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS 
D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

autorisées dans les quantités suivantes : 

  

          
Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la commune du réseau Prélèvement annuel 

Réseau public Réseau de la commune de Rognes 3 600 m° 

Eau potable : 
En cas d'impossibilité de raccordement au réseau d'adduction public d’eau potable, l'exploitant doit être en possession d'une 

autorisation au titre du code de la santé publique, lui permettant d'utiliser (après potabilisation) l'eau brute provenant du canal 

de Provence. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4,1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d’adduction d'eau publique. 

Article 4,1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Sans objet.



ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans objet. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Sans objet. 

Article 4.2.4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance Jocalement etfou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales, non polluées (ex. : toitures) 

- les eaux pluviaies polluées (eaux de ruissellement sur les aires de stockage, les voies de circulation, les aires de 

stationnement et autres surfaces imperméables) 

- les eaux de procédé : effluents vinicoles (notamment les eaux de nettoyage des cuves, des barriques, des matériels et 

équipements de vinification, des sols) 

- les eaux domestiques (eaux vannes). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (es) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et suiveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.



Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 

caractéristiques suivantes : 
  

  

  
  

        

Nature des effluents Effluents vinicoles Eaux pluviales Eaux sanitaires 

: : Milieu naturel (ruisseau | Milieu naturel 

Exutoire de rejet Pas de rejet (traitement par épandage | temporaire à l'ouest} 

à : après dégrillage grossier) Assainissement autonome (fosse 
Traitement avant rejet Débourbeurs/séparateurs HC septique reliée à bassin d'évacuation)     
Les eaux pluviales transitent par un bassin d'orage hors sol, de capacité minimale 200 m° et au débit de fuite approprié. 

L'éventuel système de pompage des eaux pluviales (permettant leur transit par ledit bassin) doit être opérationnel en tout 

temps. 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.7.1, Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

Sans objet [eaux de procédé (effluents vinicoles) traités par épandage]. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les flières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

- Hydrocarbures totaux (HCT) : 5 mg/i 
- Matières en suspension totales (MEST) : 35 mg/l 
- pH compris entre 4,5 et 8,5 
Les débourbeurs/séparateurs à hydrocarbures sont régulièrement entretenus. Leur efficacité est contrôlé au moins deux fois 

par an par un prestataire extérieur, après les gros évènements pluvieux notamment. 

Le rejet d'eaux pluviales est analysé au moins une fois par an (paramètres HCT, MEST et pH), en début d'événement pluvieux, 

Le bassin d'orage (cité au paragraphe 4.3.5.) est maintenu en temps normal à sa pleine capacité d'utilisation. Ce bassin est 

entretenu et régulièrement nettoyé. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.



ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques, 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-8 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les éventuels pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 

du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 

R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les déchets organiques (marcs, lies, rafles etc.) sont évacués périodiquement, de manière à limiter les odeurs de fermentation. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L.5i1-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.8, DECHETS TRAITÉS OU ELIMINES A L’'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 

{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code 

de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R. 541-50 à R. 541-64 et R. 541-79 du 

code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des instaliations sont les suivants : 
  

Type de déchets Nature des déchets 

  

Déchets non dangereux | Effluents vinicotes (3 000 man), rafles, marcs, lies, terres de filtration 

Déchets dangereux Solution de soude saturée, déchets de laboratoire, emballages souillés 
          
ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 

du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à 

l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'embailage dont les détenteurs 

ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).



  

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs etc.) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant} Émergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée (ZER), incluant] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A} 6dB(A) 4dB(A} 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A} 3 dB(A)           
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles 

Les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser en limites de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

  

  

  

  

Période de jour Période de nuit 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point A* (limite sud, à 110 m du bâtiment) 55 dB{A) (Lan) 40 dB{A) (Lso) 

Point B (limite ouest, à 56 m du bâtiment) 60 dB(A) (Laco) 48 dB(A) (Lo) 

Point © {limite nord, à 60 m du bâtiment) 55 dB(A) (Lacs) 45 dB{A} (Lo) 

Point D (limite est, à 21 m du bâtiment) 65 dB(A) (Laca) 65 dB(A) (Lo)       
  

*Cf. Rapport APAVE du 08/01/2010 en annexe 30 du dossier de demande d'aulorisation 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée comprennent notamment les points 1 et 2 figurant en annexe 30 du dossier de demande 

d'autorisation. 

Article 6.2.2.2. Installations existantes 

Sans objet.



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ETABLISSEMENT 

Sans objet. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Le caveau de vente doit être construit selon les règlements relatifs à la réception du public. Le caveau doit être isolé des autres 

locaux par des murs coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Pas de prescription particulière. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien etc.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer 
- l'interdiction de tout brülage à l'air Hbre 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment)



- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

IE est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4,1, Permis d'intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis d'intervention et éventuellement d’un permis de feu et en respectant une 

consigne particulière 

Le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Sans objet. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 

800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans 

la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et sous-produits de la vinification est associé à une capacité de rétention dont le volume 

est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. Ceci vaut pour le stockage des effluents vinicoles. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

ÉR 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

= dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I.



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

ARTICLE 7.4,5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 7.4.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.4.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts etc.). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 

déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident ou d'incident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS 

D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à son étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces moyens d'interventions (équipements) sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit avoir fixé les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la disposition des 

services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 7.5.3, RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima de : 
- deux prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 

secours, capables de fournir un débit total simultané d'au moins 120 mYh. 

L'implantation de ces deux hydrants doit être validée sur plan par les sapeurs-pompiers (de Lambesc) ; un justificatif de cette 

validation sera adressé à l'inspection des installations classées. 

Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

- des robinets d'incendie armés 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 

déchets 
-_ d'un système de détection automatique d'incendie dans chaque local industriel. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Sans objet. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.5.6.1. Confinement des eaux polluées (eaux d'extinction) et bassin d'orage 

Les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux d'extinction, doivent être intégralement recueillies (par 

les réseaux d'assainissement et/ou un bassin de confinement étanche, etc.). 

La capacité minimale de confinement est de 250 m° (eaux pluviales non comprises). 

Bassin de confinement et bassin d'orage peuvent être confondus, auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des 

eaux d'extinction incendie et des eaux pluviales. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service {vannes d'isolement.) doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

Ce chapitre concerne les effluents vinicoles générés par la cave, traités par épandage. 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES AUTORISES - LOCALISATION 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses effluents sous réserve de leur innocuité (dans les 

conditions d'emploi), de leur intérêt agronomique et de l'aptitude du sol à les recevoir. 

L'épandage ne peut se faire que sur les parcelles mentionnées en annexe 4 au présent arrêté. 

La superficie totale des terrains disponibles aptes à l'épandage est de 27,78 ha. 

ARTICLE 8.1.2. REGLES GENERALES 

L'épandage des effluents vinicoles sur les sols agricoles doit respecter les règles définies en Section 4 du 

Chapitre V de l'arrêté ministériel sectoriel du 03 mai 2000 (visé au chapitre 1.7 du présent arrêté), par ses articles 

27 à 33. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- titulaire de la présente autorisation (producteur d'effluents vinicoles) et prestataire réalisant les 

opérations d'épandage 

- titulaire de la présente autorisation et agriculteurs exploitant les terrains retenus pour lépandage. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.3. ORIGINE DES DECHETS ET/OU EFFLUENTS À EPANDRE 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement des effluents vinicoles issus de la fabrication de vins par la 

cave coopérative de Rognes. Aucun autre déchet ou efflient ne peut être incorporé à ceux-ci en vue d'être 

épandu. 

ARTICLE 8.1.4. TRAITEMENT DE DÉCHETS ET/OU EFFLUENTS À EPANDRE 

Sans objet. 

ARTICLE 8.1.5. OUVRAGES PERMANENTS DE STOCKAGE DES EFFLUENTS À EPANDRE 

Article 8.1.5.1. Capacité 

Les ouvrages permanents d'entreposage des effluents à épandre sont dimensionnés : 

-_ pour permettre le stockage de ceux-ci pendant une durée au moins égale à 5 jours, y compris durant les jours 

de production maximale 

-_ pour faire face aux éventuelles périodes où l'épandage est impossible ou éventuellement interdit par l'étude 

préalable. 

À cette fin, l'établissement dispose d'une capacité de stockage de ses effluents à épandre d'au minimum 200 m° 

(cuves hors sol). 

Article 8.1.5.2, Aménagement 

Toutes dispositions sont prises pour que les ouvrages permanents de stockage des effluents à épandre ne soient 

pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par 

ruissellement ou infiltration. 

ARTICLE 8.1.6. MODALITES D'EPANDAGE 

Article 8.1.6.1. Généralités 

Les opérations d'épandage sont réalisées dans des conditions el selon des modalités visant à ne pas 

incommoder le voisinage par de mauvaises odeurs ou des nuisances sonores. 

La quantité maximale d'effluents vinicoles générés par la cave est de 3 000 m° par an. 

 



Article 8.1.6.2. Mode et conditions d'épandage des effluents 

Les périodes d'épandage et les quantités d'effluents épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

- à ce que la capacité d'absorption des sols ne soit en aucun cas dépassée, de telle sorte que ni la stagnation 

prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les 

nappes souterraines ne puisse se produire ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxique ; 
- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses ; 

- à être compatible avec les capacités d'épuration des sols. 

Sous réserve du respect des principes énoncés ci-dessus, le volume annuel maximal d'effiuents pouvant être 

épandu est limité à 300 m° par hectare. 

Les produits dont l'épandage est autorisé sont strictement limités aux effluents de type industriel issus des 

activités de vinification et de conditionnement de vin réalisées à la cave. Sont notamment exclus : 

- les effluents de type domestique 

-__les autres déchets générés par l'exploitation de la cave 

- _les effluents provenant d'une autre cave. 

Un dégrillage grossier des effluents est opéré avant leur épandage. 

L'épandage des effluents, de type mobile, s'effectue au moyen d'une tonne à lisier. 

Article 8.1.6.3. Interdictions (et suspension) d'épandage 

L'épandage est interdit : 

- à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de camping agréés et des stades 

- à moins de 50 mètres de tout point de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines où 

des particuliers, à moins de 200 mètres des lieux de baignades, à moins de 500 mètres en amont des sites 

d'aquaculture, à moins de 35 mètres des cours d'eau et plans d'eau 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles 

de contenir des micro-organismes pathogènes. 

De plus, l'épandage doit être suspendu : 

- en cas de destruction de la culture, pour quelque cause que ce soit, et notamment par suite 

d'un incendie 
- en cas de carence de la part des agriculteurs chargés de l'exploitation des terrains 

d'épandage ayant pour conséquence de faire perdre tout intérêt agronomique aux 

opérations d'épandage. 

Dans ces cas, l'inspection des installations classées doit être informée, dans les meilleurs délais, de la 

survenance de ces faits. La reprise de l'épandage est conditionnée à la démonstration par l'exploitant de l'intérêt 

agronomique qu'il y a à poursuivre les opérations d'épandage dans ces circonstances et selon quelles modalités 

pratiques ; démonstration qui doit être validée par l'organisme indépendant, chargé du suivi agronomique, visé à 

l'article 8.1.14 du présent arrêté. 

Article 8.1.6.4, Distances et délais minima 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L.20 du code de la santé publique, l'épandage 

des effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe Il-b de l'arrêté ministériel du 

3 mai 2000 susvisé, 

 



ARTICLE 8.1.7. QUALITE DES EFFLUENTS À EPANDRE 

Le pH des effluents doit être compris entre 5,5 et 8,5. 

Toutefois, des valeurs différentes peuvent être acceptées (en particulier une acidité plus élevée dans la limite de 

pH > 4) sous réserve de conclusions favorables d'une étude d'un organisme indépendant qualifié, transmises à 

l'inspection des installations classées. 

Pour des effluents dont le pH est compris entre 4 et 5,5, le volume des apports doit être compatible avec la 

capacité d'épuration des sois. 

Les effluents épandus ne sont pas nocifs pour l'environnement et présentent une valeur agronomique 

satisfaisante. Ils ne contiennent pas de substances toxiques, 

ARTICLE 8.1.8. QUANTITES MAXIMALES ANNUELLES DE MATIÈRES FERTILISANTES 

EPANDUES A L'HECTARE 

La quantité maximale annuelle de matières fertilisantes {Azote (exprimé en N), Phosphore (en P205), Potassium 

{en K:0), en kg/ha] pouvant être épandue est déterminée par une étude complémentaire réalisée par un 

organisme extérieur qualifié. 

Les conclusions de cette étude sont adressées à l'inspection des installations classées sous 3 mois. 

ARTICLE 8.1.9, PROGRAMME PREVISIONNEL ANNUEL D'EPANDAGE 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi par le producteur des effluents à épandre 

(l'exploitant de la cave vinicole) : 

- en fonction des conseils que pourra lui apporter l'organisme indépendant de suivi agronomique visé à l'article 

8.1.14 du présent arrêté 

- en accord avec les exploitants agricoles des terrains sur lesquels sont réalisées les opérations d'épandage 

- au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne 

- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe Ille de l'arrêté ministériel du 03 mai 

2000 susvisé (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable 

- une caractérisation des effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique) 

- les précautions spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et dose d'épandage par unité 

culturale) 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.10. CAHIER D'EPANDAGE 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, tenu à la disposition de l'Inspection des 

installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

- les dates d'épandage 

- pour chaque jour où un épandage d'effluents a été effectué : 

- les quantités d'effluents épandus (en m° et par terrain d'épandage) ainsi que le nombre de voyages 

de la citerne 

- Je terrain (la parcelle) sur lequel l'épandage a été réalisé, et sa superficie 

- la culture pratiquée 

- le contexte météorologique 

l'identification de la personne physique qui a réalisé l'opération d'épandage 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols, présenté sous forme d'un tableau (un par zone 

d'épandage), à double entrée, comportant : 

- en colonne : les différents paramètres ayant fait l'objet d'une analyse 

 



- en ligne : les dates auxquelles les prélèvements d'échantillons de sols, sur lesquels l'analyse à été 

pratiquée, ont été réalisés 

- à l'intersection des lignes et des colonnes, la valeur correspondante du paramètre telle que donnée 

par l'analyse, avec son unité, 

Les résultats des analyses, tels que produits par les laboratoires ou organismes qui les ont réalisées, seront 

annexés à ce tableau. 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les effluents, présenté sous la même forme que celle ci- 

dessus définie pour les sols. 

ARTICLE 8.111. CONTRÔLE DE LA QUALITE DES EFFLUENTS 

Les effluents font l'objet de contrôles de leur qualité selon les modalités ci-après définies : 

1) Cinq fois la première année dont trois en période de vendange, puis deux fois par an ensuite, un 

prélèvement d'échantillon est effectué sur les effluents contenus dans la citerne d'épandage {tonne à lisier}. 

Sur cet échantillon, est réalisée une analyse portant sur les paramètres suivants : 

- pH 
-  Azote (en N) 
-__ Phosphore (en P205) 
- Potassium (en K:20)} 

2) Outre les analyses précitées, une fois par an un prélèvement d'échantillon est effectué, sur les effluents 

contenus dans la citerne d'épandage. Sur cet échantillon est réalisée, par un laboratoire agréé une analyse 

portant sur : 
- le taux de matière sèche (en %) 
-  tepH 
- le rapport C/N 
- l'azote global ; l'azote ammoniacal (en NH4} 
- le phosphore total (en en P205) 
- le potassium total (en K:0) 
- le calcium total (en CaO) 
- le magnésium total (en MgO) 
- les oligo-éléments suivants : Cu, Zn et B 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents sont conformes aux dispositions de l'annexe Ill-d de 

l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 (un exemplaire de celle-ci est joint au présent arrêté). 

ARTICLE 8.1.12. ANALYSES POUR LA CARACTERISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE 

DES SOLS 

Les sols font l'objet d'analyses pour la caractérisation de leur valeur agronomique selon les modalités ci-après 

définies. 

Tous les ans, des analyses de sols sont réalisées conformément à ce qui est annuellement défini dans le 

programme prévisionnel annuel d'épandage visé à l'article 8.1.9 du présent arrêté. 

Outre les analyses ci-dessus, les sols doivent être analysés, tous les 8 ans, sur chaque point de référence 

(parcelle de référence). 

Sur chacun de ces points, l'échantillon de sol prélevé fait l'objet d'une analyse portant sur : 

- la granulométrie 

- le taux de matière sèche (en %) 

- le taux de matière organique (en %) 

- le pH 

- l'azote giobat : l'azote ammoniacal (en NH:) 

- le rapport C/N 

- le phosphore (en P205 échangeable) 

- le potassium (en K20 échangeable) 

- le calcium (en CaO échangeable}) 

 



- le magnésium (en MgO échangeable) 

- les oligo-éléments suivants : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn 

- les éléments-traces métalliques suivants : Cd, Cr, Hg, Ni, Pb. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe Ill-d de 

l'arrêté ministériel du 03 mai 2000 susvisé. 

ARTICLE 8.1.13. BILAN ANNUEL 

L'exploitant rédige un bilan annuel qui comprend : 

- un bilan qualitatif des effluents épandus (synthèse des analyses faites sur les effluents, notamment en 

application des dispositions de l'articie 8.1.11 du présent arrêté) 

- un bilan quantitatif des effluents épandus (un par terrain d'épandage) faisant apparaître notamment : 

- le volume d'effluents épandus 

- le flux d'éléments fertilisants (N, P, K) apportés (en explicitant clairement comment ce flux a été 

déterminé) 
- les résultats des analyses de sols réalisées conformément aux dispositions de l'article 8.1.12 du présent 

arrêté, relatif aux analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols 

- le bilan de fumure réalisé sur chaque zone d'épandage (apport par les effluents épandus et fertilisation 

complémentaire éventuellement apportée) 

- le rapport de l'organisme indépendant de suivi agronomique visé à l'article 8.1.14 du présent arrêté. 

Une copie du bilan est adressée annuellement à l'inspection des installations classées, ainsi qu'aux agriculteurs 

concernés. 

ARTICLE 8.1.14. SUIVI AGRONOMIQUE PAR UN ORGANISME INDEPENDANT 

L'exploitant fait appel à un organisme extérieur qualifié, lequel a vocation : 

- d'une part, à le conseiller, notamment pour l'élaboration du programme prévisionnel annuel d'épandage 

- d'autre part, à veiller au bon suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité 

des sols et de la culture et ce notamment à partir des documents dont doit disposer l'exploitant (cahier 

d'épandage, contrôles de la qualité des effluents, analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des 

sols). 

Cet organisme rédige un rapport annuel relatif à ses interventions et actions, faisant clairement apparaître : 

- Je caractère satisfaisant ou les points posant problème dans la tenue des documents, dans la réalisation des 

contrôles ou analyses, prescrits par le présent arrêté (notamment aux articles 8.1.9 à 8.4.13) en vue d'assurer un 

suivi agronomique des opérations d'épandage, et ce relativement à la période annuelle écoulée 

- les recommandations, conseils ou suggestions faites à l'exploitant pour la période annuelle à venir, en vue 

notamment d'améliorer ses pratiques d'épandage, de se conformer à ses obligations réglementaires telles 

qu'édictées dans le présent arrêté, de rectifier des errements antérieurs et ce dans l'intérêt de la préservation de 

la qualité des sols, du bon développement de la culture ou de la santé des animaux venant paître sur les zones 

d'épandage. 

CHAPITRE 8.2 RECHERCHE ET REDUCTION DE 

SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

Les prescriptions du présent chapitre visent à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances 

dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances 

éventuellement présentes dans les effluents vinicoles. 

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 

PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 

6 du présent arrêté. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 

ISO/CE! 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, 

avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les 

dispositions de l'annexe 6 du présent arrêté : 

 



1... Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances 

dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Exirait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2, Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 

substances (annexe 3 du présent arrêté) qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 6 ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 4 du présent 

arrêté. 

ARTICLE 8.2.2, CAS PARTICULIER 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura établies 

démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit, accompagné par 

une attestation réalisée, par l'organisme retenu pour la réalisation des mesures ou tout organisme compétent 

démontrant, l'adéquation de ces procédures aux exigences de l'annexe 6. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 6 et préciser les modalités de 

traçabilité de ces opérations. 

Pour avoir l'autorisation de bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection 

des installations classées : 

1 mois avant le début de la surveillance initiale définie à l'article 8.2.3 du présent arrêté ; 

Y__ 1 mois avant le début de la surveillance pérenne définie à l'article 8.2.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.3. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 8.2.3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre dans un délai de 2 mois, le programme de surveillance des effluents industriels (effluents 

vinicotes) destinés à être épandus, dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 2 du présent arrêté 

périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois (la périodicité peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son 

activité auprès de l'inspection notamment pour les activités saisonnières) ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut être 

adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité auprès de l'inspection). 

if transmet au plus tard sous mois un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il 

aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de 

surveillance initiale. Ce courrier sera accompagné le cas échéant de l'attestation de prélèvement visé à l'articie 8.2.2. 

Article 8.2.3.2, Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard sous 14 mois un rapport de synthèse de la 

surveillance initiale devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 5 du présent arrêté. Ce tableau 

comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, 

ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de 

quantification pour chaque mesure ; 

l'ensembie des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 

débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 

possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité d'abandonner ta 

surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 8.2.3.3. 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre 

que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

 



- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 

souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 8.2.3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

L'exploitant pourra proposer à l'inspection des installations classées l'abandon de la surveillance d'une substance si au 

moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères qui la 

composent sont tous les deux respectés) : 

Condition À : Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 

substance dans les rejets de l'établissement ; 

Condition 2: Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 6 du présent arrêté 

Condition 3 : 

- critère a : toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10 x NQE (norme de qualité 

environnementale définie par la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 susvisée). 

- critère b : tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique 

admissible par te milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel 

d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE). Le critère b est considéré satisfait pour les rejets 

en mer. 

ARTICLE 8.2.4. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

Article 8.2.4.1. Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit le programme de surveillance de ses effluents industriels dans les conditions suivantes : 

- réalisation au plus tard sous 15 mois de la première analyse 

- liste des substances dangereuses à mesurer : les substances dangereuses visées à l'annexe 2 du présent arrêté, 

sauf pour celles pour lesquelles l'exploitant aura reçu l'accord écrit de retrait de l'inspection des installations classées 

- périodicité : a minima 4 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures (la périodicité peut être adaptée 

sur justification de l'exploitant selon son activité notamment pour les activités saisonnières) : pour les substances déjà 

surveillées au titre d'un arrêté préfectoral, la périodicité est celle prévue par celui-ci dès lors qu'elle y est inférieure au 

trimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation {la durée peut être 

adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité). 

Les conditions de mesures et de prélèvement restent ceux prévus dans l’annexe 6. 

Il transmet au plus tard sous 13 mois un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il 

aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme de 

surveillance pérenne. 

Article 8.2.4.2. Étude technico-économique 

L'exploitant fournit au préfet au plus tard sous 32 mois une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art 

en la matière et aux meilleures technologies disponibles, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant 

s'échelonner jusqu'en 2021, répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la 

surveillance prescrite à l'article 8.2.4.1 ci-dessus (voir annexe 7). 

- Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée, possibilités 

de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

- Pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée et pour les substances 

pertinentes de la liste 1 de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée, 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 ; 

- Pour les substances pertinentes de la liste 1! de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec 

un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à l'échéance 2015 ; 

- Pour les substances pertinentes figurant à la liste 1 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, émises avec un flux 

inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est 

pas respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de suppression, celui- 

ci devra faire apparaître dans l'étude mentionnée au premier alinéa, l'estimation chiffrée pour chaque substance 

concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation avant réduction (en valeur absolue en kg/an et 

en valeur relative en %). 

 



Article 8.2.4,3. Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard sous 3 ans et 2 mois un rapport de synthèse 

de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'article 8.2.3.2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon les 

dispositions de l'article 8.2.3.8 et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au point 8.2.4.2. 

Article 8.2.4,4, Actualisation du programme de surveillance 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de 

l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu 

d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions 

définies à l'article 8.2.3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.5. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA 

SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 8.2.5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être avant la fin du 

mois N+1 : 
- saisis sur le site de télédéclaration dont les coordonnées seront fournies par l'inspection des installations 

classées, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région PACA, 

- dans l'aîtente, adressés sous format informatique directement à l'inspection des installations classées, 

Article 8.2.5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance décrite précédemment doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle 

conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues 

aux articles 8.2.3 et 8.2.4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre 

méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les 

boues produites par l'installation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions {effluents vinicoles en 

particulier) et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par 

rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en 

œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 

installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 

de dérive), l'exploitant fait procéder au moins une fois tous les deux ans à des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé 

par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

 



CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET 
CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Eaux pluviales : les modalités d’autosurveillance sont fixées, notamment, à l'article 4.3.9 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont consignés dans un registre ou un modèle établi en accord avec l'Inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4. AUTOSURVEILLANCE DES EPANDAGES 

Effluents vinicoles et sols recevant les épandages : les modalités d'autosurveillance sont fixées aux articles 

8.1.11 et 8.1.12, et au chapitre 8.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1, Mesures périodiques 

Une mesure des niveaux de bruit en limite de propriété et des émergences en zones à émergence réglementée 

est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations (en particulier 

durant la période de vendanges) puis tous les trois ans, par un organisme où une personne qualifié. Ce contrôle 

est effectué par référence aux plans figurant dans le rapport de l'APAVE du 08 janvier 2010 (Annexe 30 du 

dossier de demande d'autorisation}, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'Inspection des installations 

classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les anatyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

Fenvironnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 11 1° du code de 

l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre 

les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 

de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Sans objet. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 

L'EPANDAGE 

Cf. Chapitres 8.1. et 8.2. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Sans objet. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

Cf. article 8.1.13 

 



ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 

le secrétaire général de la préfecture, 
le sous-préfet d'Aix en Provence, 
le maire de Rognes, 

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un extrait sera 

affiché et un avis publié dans la presse locale. 

   



CAVE COOPERATIVE VINICOLE DE ROGNES 
ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION ICPE 

ANNEXES 

 



ANNEXE 1 : Terrains disponibles aptes à l'épandage 

 



ANNEXE 2 : Liste des substances dangereuses faisant partie des programmes de surveillance 

Établissement : Cave coopérative de Rognes 
N°de secteur et sous-secteur d'activité : 18.1 (activité vinicole) 

Nonylphénols 
Arsenic et ses composés 
Cadmium et ses composés 
Chloroforme 
Chrome et ses composés 
Cuivre et ses composés 
Fluoranthène 
Nickel et ses composés 
Pentachlorophénol 
Plomb et ses composés 

Zinc et ses composés 

Mercure et ses composés 
Tributylétain cation 
Dibutylétain cation 
Monobutylétain cation 
Trichloroéthylène 

Pour les éléments figurant dans la deuxième partie de celte liste, il est possibilité d'abandonner leur recherche 
pour ceux, non détectés (<LD) après les 3 premières mesures, et information préalable de l'inspection 

 



ANNEXE _3 : Tableau des performances et assurance qualité à renseigner par le laboratoire et à restituer à 
l'exploitant {copie de l'annexe 5.6 de la circulaire RSDE du 5 janvier 2009, téléchargeable sur le site 
http://rsde.ineris.fr”) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Gode Substance . LQ en g/l 

Famille Substances SANDRE | Aocréditée out! {obtenue sur une 
eaux résiduaires résiduaires) 

Alkylphénols 4 (para) nonylphénol 1958 

Para-tert-octylphénol 1959 

Anilines 3,4 dichloroaniline 1586 

Autres Chloroalcanes Cio-Cis 1955 

Biphényie 1584 

Epichlorhydrine 1494 

Tributylphosphate 4847 

Acide chloroacétique 1465 

BDE Tétrabromodiphényléther BDE 47 2919 

Pentabromodiphényléther BDE 99 2916 

Pentabromodiphényléther BDE 100 2915 

Hexabromodiphényléther BDE 154 2911 

Hexabromodiphényléther BDE 153 2912 

Heptabromodiphényiéther BDE 183 2910 

Décabromodiphényléther BDE 209 1815 

BTEX Benzène 1114 

Ethylbenzène 4497 

Isopropylbenzène 1633 

Toluène 1278 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780 

Chlorobenzènes\Hexachlorobenzène 1198 

Pentachlorobenzène 1888 

1,2,8 trichlorobenzène 1630 

Chlorobenzène 1467 

1,2 dichlorobenzène 1165 

Chlorophénols |Pentachlorophénol 1235 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 

2 chlorophénot 1471 

2,4 dichlorophénol 1486 

2,4,5 trichlorophénot 1548 

2,4,6 trichiorophénol 1549 

COHV 1,2 dichloroéthane 1161 

Chlorure de méthylène 1168 

Hexachlorobutadiène 1652 

Chloroforme 1135 

Tétrachlorure de carbone 1276 

1,1 dichloroéthytène 1162 

4,2 dichloroéthylène 1163 

Tétrachloroéthylène 1272 

Trichioroéthylène 1286 

HAP Anthracène 1458 

Fluoranthène 4191 

Naphtalène 4517 

Benzo (a) Pyrène 1115 

Benzo (b) Fluoranthène 1116 

Benzo (g,h.i} Péryiène 1118 

Benzo (k) Fluoranthène 4117             
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Code Substance - LQ en ugil 

Famille Substances SANDRE Aocréditée ou! (opente sur une 

eaux résiduaires résiduaires) 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 

Métaux Cadmium et ses composés 1388 

Plomb et ses composés 1382 

Mercure et ses composés 1387 

Nickel et ses composés 4386 

Arsenic et ses composés 4369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 4389 

Organoétains |Fributylétain 4820 

Tributylétain cation 2879 

Dibutylétain 1771 

Moncbutylétain 2542 

PCB PCB 101 1242 

PCB 153 4245 

Pesticides  |Trifluraline 1289 

Alachiore 1101 

Atrazine 1107 

Chiorfenvinphos 1464 

Chiorpyrifos 1083 

Diuron 1777 

Alpha Endosuifan 1178 

béta Endosulfan 1179 

alpha Hexachlorocyclohexane 4200 

gamma isomère Lindane 4203 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Paramètres de |Demande Chimique en Oxygène 134 

suivi Matières en Suspension 1305         
  

  

  
 



ANNEXE 4 : Attestation du prestataire (ou de l'exploitant) 

Je soussigné(e}) , << Nom, qualité >> 

% + 
% + 

   
Coordonnées de    l'entreprise : 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de Paction nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fait référence. 
m'engage à restituer les résultats dans un délai de 1 mois après réalisation de chaque prélèvement (‘). 
reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation » 

{) L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager 
la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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ANNEXE 6 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyse 

Copie de l'annexe 5 de la circulaire RSDE du 5 janvier 2009, téléchargeable sur le site 
http//rsde.ineris.fr/}



ANNEXE 
  

Liste des 41 substances caracté 

Les 41 substances caractéristiques du bon état chimique des eat 
- l'ensemble des substances dangereuses priroiritalres de l'annexe X de la DCE {43 substances ou familles de substances) 
- l'ensemble des substances prioritaires de l'annexe X de ia DCE {20 substances ou familles de substances} 
-etles su 

7 : Objectifs de réduction et listes des substances concernées 

ristiques du bon état chimique des eaux 
| L | 

x comprennent : 

ibstances de la IIste 1 de la directive 76/464/CE non incluses dans l'annexe X de la DCE (8 substances ou familles de substances) 

  

     
    

Les Substances Dangereuses PHontares |. Les SubMancesprorates 
= den ___  dhbGE de ective 767 E = (SDP). (SP) Non inoluses dans la DCE. 

      
  

  

   
   

50 % du flux des rejets à l'échéance 2015 

{année de référence 2004) 
30 % du flux des rejets à l'échéance 2045 

{année de référence 2004) 
60 % du flux des rejets à l'échéance 2018 

{année de référence 2004) 
  

   Réduction des rejets 

{pas de délai fixé)     Suppression des rejets à l'échéance 2021 Pas d'objectifs DCE sur les rejets 

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

posée du ff BUBT Perchloréthyiène 
i calior _ {Di (2-éthylhexyi)phtalate) {Tétrachloroéthylène) 

Chlorure de méthytène : 
À (Dichlorométhane ou DCN) Fenoreiièns 
Octylphénols : 

{Para-tert-octylphénol) Atdrine 

Tétrachlorure de carbone 

BBT 
{Dichlorodiphényitrichioroéthane) 

—_ 

_ ____ |Plombelses composés Dieidrine 
Fluoranthène Ssodrine 

Endrine 
  

  

  

| Chlorfenvinphos 

Pentachlorophénol 
  

  

  

  

  

  

NOTA : 
# 

Benzène L 
Simazine 

4,2 Dichloroéthane 
Trifluraline 

nombre de 
Substances et familles] 143 20 8 ‘le substances 

jaune orange 

  

  
  

    
Circulaire du 7 mai 2007 : 
1- Elle fixe, pour l'ensemble des 41 substances caractéristiques du bon état chimique des eaux ainsi que pour les substances pertinentes 
de la liste Il, des Normes de Qualité Environnementales provisoires (NQEp) à ne pas dépasser pour chaque masse d'eau considérée : eaux de surface - eaux de transition - eaux marines (cf. circulaire du 7 mai 2007 : tableaux À et C pour tes SDP (13) et les SP {20) de la DCE, tableau B pour les 8 substances de la liste 1ne figurant pas à l'annexe X de la DCE, tableaux D et E pour les substances de la liste 1? pertinentes au litre du programme d'action national et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE }. 
2 - Elle définit également des objectifs de réduction nationaux pour les émissions de l'ensemble de ces substances (toutes sources 

  
| 
|     confondues). 

| 
on des rejeis à l'échéance 2028 

| 
| 
| 

Substances à l'origine SP requalifiées en SDP suite à l'adoption de la directive fille avec suppressi 

  

 



  

Liste des substances "Liste H" de la directive 76/464/CE 
pertinentes au titre du programme d'action national 

non incluses dans la DCE 
(86 substances et familles de substances) 

  Objectifs de réduction 
nationaux 40 % du flux des rejets à l'horizon 2015 - année de référence 2004 

{circulaire du 7 met 2007**) 

  Objectifs DCE 
sur les rojets Pas d'objectifs DCE sur les rejets 

  

  

  
  

  

  

  
Oxyde de tributylétain 
  Acétate de triphénylétain (acétate de fentine) 
  

  

  

  

  

_. :  SUBSTANCES __ SUBSTANCES 
Dichlorws Oxydéméton-méthyl 
Fenitrothion les 8 HAP suivant : 
Malathion “lAcénephtène 

‘fAcénaphtylène 
JBenzo(a)anthracène 

  

  

Chtorure de triphénylétain (chlorure de fentine) Chrysène 
Hydroxyde de triphénylétain (hydroxyde de fentine) Dibenzo(ahjanthracène 
Biphényle Fluorène 
Acide chloroacétique Phénanthrène 
2-Chloroaniine Pyrène 
3-Chloroaniline __ [PCB dont PCT 
4-Chioroaniline _ [Phoxime 
  Mono-chlorobenzène 1,2,4,5-tétrachiorobenzène 
  4-Chloro-3-méthyiphénol 1,4,2,2-tétrachioroéthane 
  1-Chloro-2-nitrobenzène Toluène 
  -Chloro-3-nitrobenzène Fributylphosphate 
  1-Chloro-4-nitrobenzène 1,1, 1-trichloroéthane 
  2-Chlorophénol 1.1,2-trichloroéthane 
  3-Chlorophénol 2,4,5-trichlorophénoi 
  4-Chlorophénol 2,4,6-trichlorophénol 
  Chloroprène (2-Chloro-1,8-butadiène} Chiorure de vinyle (Chioroëthylène) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NOTA : 
* Circulaire du 7 mai 2007 : 

substances (toutes sources confondues). 

  
3-Chloropropène Xylènes 
2-Chlorotoluène Bentazone 
3-Chlototoluène Zinc 
4-Chlorotoluène Cuivre 
2,4-D (y compris sels et esters) Chrome 
Dichlorure de dibutytétain Sélénium 
Oxyde de dibuiylétain Arsenic 
Pichloroaniline-2,4 Antimoine 
1,2-Dichlorobenzène Molybdène 

1.8-Dichlorobenzène Titane 
1,4-Dichlorobenzène Etain 
1,1-Dichloroéthane Baryum 
1,1-Dichloroéthylène Beryilium 
4,2-Dichloroéthyiène Bore 
Dichloronitrobenzènes (famille) Uranium 

2,4-Dichtorophénot Vanadium 
Dichlorprop Cobalt 
Diéthylamine Thalliumn 
Diméthylamine Felluium 
Epichlorohydrine (4-Chloro-2,3-époxy-propane) Argent 
Ethylbenzène Phosphore total 
Isopropyi benzène Cyanure 
Éinuron Fluorure 
2,4 MCPA Ammoniaque 
Mecoprop Nitrite 
Monolinuron   
?- Elle fixe, pour l'ensemble des 41 substances caractéristiques du bon état chimique des eaux ainsi que pour les 
substances pertinentes de la liste Il, des Normes do Qualité Environnementaies provisolres (NGEp} à ne pas 
dépasser pour chaque masse d'eau considérée : eauxde surface - eauxde transition - eaux marines (cf. circulaire 
du 7 mai 2007 : tableaux Aet C pour tes SDP (f8}etles SP (20) de la DCE, tableau B pouries 8 substances de la 
liste ne figurant pas à l'annexe X de ta DCE, tableaux D etE pour les substances de la liste Il pertinentes au titre du: 
programme d'action national et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE } 
2 - Elle définit également des objectifs de réduction nationaux pour les émissions de l'ensemble de ces 

  
    code couleur national blanc     

 


